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RÉSOLUTION 
 

CE168.R9 
 

NOMINATION D’UN MEMBRE AU COMITÉ D’AUDIT DE L’OPS 
 

 

LA 168e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 

Considérant que le 49e Conseil directeur, au moyen de la résolution CD49.R2 

(2009), a établi le Comité d’audit de l’Organisation panaméricaine de la Santé (OPS) pour 

qu’il fonctionne à titre d’organe consultatif d’experts indépendant auprès du Directeur du 

Bureau sanitaire panaméricain (BSP) et des États Membres de l’OPS ; 
 

Guidée par les attributions du Comité d’audit, lesquelles établissent la procédure 

devant être observée aux fins d’évaluation et de nomination, par le Comité exécutif, des 

membres du Comité d’audit de l’OPS ; 
 

Notant que les attributions du Comité d’audit établissent que les membres du 

Comité peuvent exercer au maximum deux mandats complets d’une durée de trois ans 

chacun ; 
 

Considérant qu’il se produira une vacance au sein du Comité d’audit de l'OPS, 
 

DÉCIDE : 
 

1. De remercier la Directrice du BSP et le Sous-comité du programme, du budget et 

de l’administration pour le travail minutieux qu’ils ont accompli afin d’identifier et de 

proposer la nomination de candidats hautement compétents pour faire partie du Comité 

d'audit de l’OPS. 
 

2. De nommer M. Martín Guozden comme membre du Comité d’audit de l’OPS pour 

un deuxième mandat de trois ans allant de juin 2021 à juin 2024. 

 

 

(Cinquième réunion, le 23 juin 2021) 


